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Article 1 : Objet et étendue de la consultation

1.1. Objet  

Le présent marché public a pour objet la réalisation de supports de détourage et le détourage de pièces
plastiques thermoformées d’ABS Acryrène 10 ou équivalent. Ces prestations sont destinées à l’habillage
intérieur des véhicules que l’Atelier Central Automobile (ACA) de l’Etablissement Central Logistique de
la Police Nationale (ECLPN) aménage.

1.2. Mode de passation et type de procédure  

Le  présent  marché  public  est  passé par  procédure adaptée  avec  publicité  adaptée conformément  aux
mentions  portées en page de garde du présent document.  Il  est  soumis  à l’arrêté du 19 janvier 2009
portant approbation du cahier des clauses administratives générales des marchés publics de fournitures
courantes et de services.

Il est passé sans montant minimum et avec montant maximum de 138 900 € HT pour toute la durée du
marché. Ce marché public se compose d’un lot unique.

Une  estimation  des  prestations  réalisée  pour  toute  la  durée  du  marché  public  est  donnée.  Celle-ci
n’engageant en aucun cas le pouvoir adjudicateur sur ses futures commandes :
    • un support de détourage par références brutes,
    • 400 pièces par supports pour véhicule RECO.

Il s’exécute par accord-cadre à bons de commande, passé en application des articles L.2125-1 al. 1, R.
2162-1 à R.2162-6, R.2162-13 et R.2162-14 du code de la commande publique. Il est mono-attributaire.

Article 2 : La durée

L’accord-cadre  est  conclu  pour  une  période  initiale  de  24 mois  fermes  à  compter  de  sa  date  de
notification. Il est reconductible de manière expresse par période de 12 mois sans que sa durée totale ne
puisse excéder 48 mois.

Aucune indemnité n’est due à l’autre partie en cas de non-reconduction de l’accord-cadre.

Article 3 : Conditions de la consultation

3.1. Délais de validité des offres  

Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la date limite de réception des offres, ou de
la limite de remise des offres négociées, le cas échéant.
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3.2. Condition de présentation des offres  

Les candidats ne peuvent présenter qu’une offre. Les offres multiples présentées par un même candidat
sont interdites. Toute offre doit répondre aux exigences fixées par le CCP ECLPN 126.
Les variantes ne sont pas autorisées.

3.3. Groupement de candidats  

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l’attributaire de l’accord
cadre. Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats
individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements.

3.4. Dossier de consultation des entreprises  

Le  dossier  de  consultation  des  entreprises  est  disponible  et  téléchargeable  gratuitement  sur  le  site
https://www.marches-publics.gouv.fr
Il comprend les documents suivants :

• la lettre de candidature (imprimé DC1) ;
• la déclaration du candidat individuel (imprimé DC2) ;
• l’acte d’engagement (AE) ;
• l’annexe à l’acte d’engagement « prix et délais » ;
• le règlement de la consultation ECLPN 126 ;
• le cahier des clauses particulières ECLPN 126 et ses annexes.

3.5. Modifications de détails du dossier de consultation  

Les candidats ont la possibilité de poser des questions jusqu’au cinquième jour avant la date limite fixée
pour la réception des offres. Les questions sont posées par écrit sur la plate-forme de dématérialisation
PLACE, l’administration répond par le même biais. 

L’ECLPN ferme pour congés de fin d’année semaine 53. Toute question posée sur la plateforme
PLACE lors de cette semaine sera traitée exceptionnellement semaine 01 en 2021.

Les renseignements complémentaires éventuels sont communiqués quatre jours au plus tard avant la date
limite fixée pour la réception des offres, et transmis à l’ensemble des candidats via la plate-forme de
dématérialisation PLACE. Tous les candidats doivent alors répondre sur la base du dossier modifié.

Article 4 : Présentation des candidatures et des offres

4.1. Aptitudes et capacités  

Les candidats ne doivent entrer dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner à un marché public,
prévus aux articles L.2141-1, L.2141-5 à L.2141-7 L.2141-11  du code de la commande publique.  Ils
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doivent également être en règle au regard des articles L.5212-1 à L.5212-11 du code du travail concernant
l’emploi des travailleurs handicapés.

4.2. Constitution des plis  

Les plis sont constitués des pièces relatives à la candidature, des pièces d’offre technique et financière
suivantes :

Pièces de la candidature

Libellé                                                                                                                                   Signature

La lettre de candidature (imprimé DC1) oui

La déclaration du candidat individuel (imprimé DC2) oui

Le pouvoir des personnes habilitées à engager le candidat (délégation de pouvoir, 
extrait Kbis, etc.)

oui

Pièces de l’offre

Libellé                                                                                                                                   Signature

L’acte d’engagement complété non

L’annexe à l’acte d’engagement « prix et délais » complétée oui

Liste des machines et logiciels employés pour la réalisation des prestations non

4.3. Modalité de remise d’un pli  

Le pli doit être déposé sous forme électronique, exclusivement sur la plate-forme de dématérialisation à
l’adresse https://www. marches-publics. gouv.fr

Les documents sont à présenter de préférence aux formats suivants : .pdf, .doc, .xls, .odt, .ods, .jpg.
Dans la mesure du possible, l’annexe « prix et délais » doit être également transmis au format .xls ou .ods.

Les  candidats  doivent  se  référer  aux  pré-requis  techniques  et  aux  conditions  générales  d’utilisation
disponibles sur ce site et pour toute action sur ledit site. Un guide d’utilisation est disponible sur le site
dans la rubrique « aide », afin de faciliter le maniement de la plate-forme.

Les candidats peuvent faire parvenir une copie de sauvegarde en plus de leur pli dématérialisé sur support
papier ou sur support physique électronique : clé USB ou CD-Rom.

La  copie  de  sauvegarde  est  une  copie  à  l’identique  du  pli  électronique.  La  copie  est  envoyée  sous
enveloppe cachetée portant les mentions « Copie de sauvegarde – Ne pas ouvrir – BMP – ECLPN 126 » à
l’adresse :  ECLPN – Bureau des marchés publics – 1 rue Faraday – BP 81 600 – 87 022 LIMOGES
Cedex 09.
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4.4. Date limite de réception des plis  

Les date et heure limites de réception des plis figurent en page de garde du présent règlement.

Aucun pli et copie de sauvegarde parvenus à l’ECLPN après ces date et heure, et ce, quel que soit son
mode d’acheminement, ne seront examinés.

Article 5 : Évaluation des offres

Avant  de  procéder  à  l’évaluation  des  offres,  le  pouvoir  adjudicateur  vérifie  que  tous  les  plis  sont
complets.  Si l’acheteur constate que des pièces ou informations sont absentes ou incomplètes,  il  peut
demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces, dans un délai identique
pour tous. Ce délai est plafonné à dix jours.

Ensuite le pouvoir adjudicateur procède à la vérification de la conformité des offres aux prescriptions
techniques demandées. Les offres jugées conformes seront classées en fonction des critères suivants :

Critères Pondérations

Prix 80,00 %

Délai de livraison 20,00 %

Le  critère  prix est  noté  sur 80 pts,  selon  les  prix  mentionnés  par  le  candidat  à  l’annexe  à  l’acte
d’engagement « prix-délais » :

• Le prix du support de détourage est obtenu par la somme des prix de toutes les références ;
• Le prix de détourage des pièces thermoformées est obtenu par la somme des prix de la tranche de

commandes «  51 pièces et plus » de toutes les références.

Les candidats obtiennent leur note selon la formule suivante :
(prix le plus bas / prix du candidat) X 80

Le  critère  délai  de  livraison est  noté  sur 20 pts,  selon  les  délais  mentionnés  à  l’annexe  à  l’acte
d’engagement « prix et délais » : 

• pour le support de détourage ; 
• pour une commande de « 51 pièces et plus »  de détourage de pièces thermoformées.

Le candidat qui a les délais les plus courts obtient la meilleure note. 

Article 6 : Suite à donner à la consultation

L’ECLPN se réserve la possibilité de recourir à une ou plusieurs phases de négociation avec les candidats.
Le  pouvoir  adjudicateur  peut  également  attribuer  le  marché  sur  la  base  des  offres  initiales  sans
négociation.
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Seules les trois offres les mieux classées (sous réserve d’un nombre suffisant d’offres) au regard des
critères et pondérations définis ci-dessus, seront sélectionnées.

Outre l’aspect financier, ces négociations permettront d’affiner la valeur technique des offres et de faire
évoluer les délais de livraison. Cette négociation pourra donc porter sur l’ensemble des conditions du
marché y compris les clauses administratives, sans pour autant modifier ses caractéristiques principales.

La  forme  de  l’entretien  de  négociation  (physique,  téléphonique,  etc.)  est  choisie  par  le  pouvoir
adjudicateur. Un courriel via le profil acheteur, sera adressé à tous les candidats sélectionnés et fixera les
modalités  pratiques.  Les frais inhérents au déplacement  (frais  de transport,  etc.) sont à la charge des
candidats. Aucune indemnité de quelque nature que ce soit ne sera versée.

Le nombre de tours de négociations étant conditionné par la teneur des offres reçues, chaque candidat est
encouragé à remettre, dès le premier tour de négociation, sa meilleure offre technique et financière.

Au terme de la négociation, le pouvoir adjudicateur choisira l’offre la plus avantageuse au regard des
critères et pondérations initialement prévus.

Article 7 : Obligations du candidat retenu

Le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché devra, s’il ne les a pas produits avec son offre,
fournir, dans un délai de 10 jours suivant la demande qui lui en sera fait :

• l’acte d’engagement complété et signé ;
• le relevé d’identité bancaire (RIB) ;
• une copie d’inscription au registre du commerce ou un extrait Kbis
• les copies d’attestation d’assurance contractées pour l’exercice de l’activité ;
• les attestations et certificats des administrations sociales et fiscales justifiant qu’il a satisfait à ses

obligations ;
• la  déclaration  obligatoire  d’emploi  des  travailleurs  handicapés  (DOETH)  de  l'association  de

gestion  du  fonds  pour  l’insertion  professionnelle  des  personnes  handicapées  (AGEFIPH),
concernant  le  respect  des  dispositions  des  articles  L.5212-1  à  L.5212-11  du  code  du  travail
relatives à l’emploi des travailleurs handicapés ;

• en cas de redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés ;

À défaut de remise des documents attendus dans le délai imparti, l’offre sera rejetée et le candidat placé
en seconde position sera sollicité.

Article 8 : Renseignements complémentaires

Pour tout renseignement complémentaire, les candidats s’adresseront à l’ECLPN –  Bureau des marchés
publics :

tél : 05 55 10 50 21 ou 50 50 mèl : eclpn-marches@interieur.gouv.fr
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